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Exposé 

 

L’accord de coalition 2023-2028 « Lëtzebuerg fir d’Zukunft stäerken » prévoit sous le titre 

«  Simplification et accélération des procédures » qu’il sera procédé à un examen rigoureux de « toutes 

les procédures d’autorisation, afin de les simplifier et de les accélérer » et que « les procédures de 

délivrance d’autorisation de construire seront standardisées et digitalisées ».  

De même, le paquet de 40 mesures décidé par le gouvernement sur base des propositions formulées 

par un groupe de travail instauré à la suite de la réunion nationale logement qui a eu lieu en date du 

22 février 2023, comprend la mesure intitulée « Introduction systématique du « silence vaut accord » 

au niveau des autorisations individuelles ». Par ailleurs le principe du « silence vaut accord » sera 

appliqué au niveau des avis préalables aux autorisations de construire » de sorte que l’autorité peut 

passer outre l’absence d’avis après un certain délai déterminé par la loi. 

Tant l’accord de coalition que le paquet de mesures précité, décidé par le gouvernement, ont pour 

objectif de simplifier les procédures en matière de construction et de faciliter ainsi la création 

davantage de logements. 

D’une part, le présent projet de règlement grand-ducal vise à mettre en œuvre les objectifs ainsi 

arrêtés par l’accord de coalition et exprimés lors de la réunion nationale logement en introduisant 

certains aménagements aux procédures de délivrance des autorisations de construire prévues par la 

loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain.  

D’autre part, le présent projet de règlement grand-ducal constitue une nouvelle étape dans le cadre 

de la mise en œuvre du paquet des 40 mesures de simplification administrative en matière de 

construction, tel que décidé par le gouvernement à la suite de la réunion nationale logement qui a eu 

lieu en date du 22 février 2024. 

Il est ainsi proposé d’instaurer, par voie de règlement grand-ducal, et ce en vertu du projet de loi 

modifiant : 1° la loi du 7 janvier 2022 portant sur l’accessibilité à tous des lieux ouverts au public, des 

voies publiques et des bâtiments d’habitation collectifs ; 2° la loi du 25 février 2022 relative au 

patrimoine culturel ; 3° la loi modifiée du 21 décembre 2009 relative au régime des permissions de 

voirie ; 4° la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement 

urbain des limites bagatellaires qui définissent toute une série de travaux pour lesquels l’exigence 

d’une autorisation administrative sera supprimée et ce afin de désencombrer les autorités 

compétentes en évitant de les occuper à instruire des demandes portant sur des projets dont la portée 

est limitée. 

Les limites bagatellaires que visent le présent projet sont des limites en dessous desquelles l’exigence 

d’une autorisation de construire sera, soit supprimée purement et simplement, soit remplacée par 

une déclaration de travaux. 

Cette démarche traduira l’une des intentions de l’accord de coalition en ce qu’il prévoit que « (…), le 

Gouvernement examinera la possibilité de supprimer l’exigence de l’autorisation de construire pour les 

installations photovoltaïques sur les bâtiments résidentiels. ». 

Actuellement, l’article 39, alinéa 6, de la loi précitée du 19 juillet 2004 prévoit que : « Le règlement 

(sur les bâtisses, les voies publiques et les sites) peut définir les travaux de moindre envergure pour 
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lesquels une autorisation de construire n’est pas requise. Il peut prévoir que tout ou partie de ces 

travaux sont à déclarer au bourgmestre, dans les formes et délais à déterminer par le règlement ». 

Ce nouveau régime énumère ainsi les travaux exemptés d’autorisation de construire et les travaux 

soumis à un régime déclaratif, les dispositions concernant le régime déclaratif et les limites 

bagatellaires qui figurent dans les règlements communaux sur les bâtisses, les voies publiques et les 

sites des différentes communes seront abrogées. 

Dans ce contexte, il y a lieu de rappeler que certains travaux ne sont plus soumis à autorisation de 

construire pour ne faire l’objet que d’une simple déclaration, voire d’aucune démarche administrative. 

Le maître d’ouvrage ne sera pas pour autant dispensé de respecter la réglementation communale 

urbanistique applicable. A titre d’exemple, bien qu’un maître d’ouvrage se voie dispensé de 

l’obtention d’une autorisation de construire pour procéder à des travaux de peinture de façade, il 

devra cependant respecter la palette de couleurs arrêtée, le cas échéant, par l’autorité communale 

dans sa réglementation. 

 

 

 

 



 

1 
 

 

 

Projet de règlement grand-ducal déterminant les travaux non soumis à autorisation de construire 
ou soumis à une déclaration de travaux auprès du bourgmestre 

 
 

Texte du projet 
 
Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement 

urbain, et notamment ses articles 37 et 39 ; 

Vu les avis… ; 

Le Conseil d’État entendu ; 

Sur le rapport du Ministre des Affaires intérieures, et après délibération du Gouvernement en conseil ; 

 

Arrêtons :  

Art. 1er. Travaux soumis à une déclaration de travaux auprès du bourgmestre 
 
Sont soumis à une déclaration de travaux auprès du bourgmestre : 

1° la réalisation d’une construction non dédiée au séjour prolongé de personnes, présentant une 
surface construite brute comprise entre 12 et 20 mètres carrés et une hauteur qui ne peut 
dépasser en aucun point quatre mètres à mesurer à partir du terrain naturel existant ; 

2° la réalisation ou transformation d’une clôture d’une hauteur comprise entre 1 et 2 mètres 
ainsi que la réalisation ou la transformation d’une clôture dont la hauteur n’excède pas 1 
mètre et implantée à moins de 2 mètres du domaine public ; 

3° l’aménagement extérieur en surface, à l’exception des emplacements de stationnement, dont 
l’emprise au sol est comprise entre 20 et 50 mètres carrés ;  

4° la réalisation ou transformation d’un équipement extérieur, à l’exception de ceux qui sont 
source d’émissions sonores, dont la hauteur ne dépasse en aucun point 3 mètres à mesurer à 
partir du terrain naturel existant et dont la surface projetée au sol est comprise entre 10 et 20 
mètres carrés ; 

5° la transformation d’une façade ne faisant l’objet d’aucune protection communale ou 
nationale portant sur les ouvertures ou les matériaux d’une façade d’une construction, 
affectant jusqu’à 20 pour cent de la surface de la façade concernée ; 

6° la transformation de toiture ne faisant l’objet d’aucune protection communale ou nationale 
comprenant une modification du gabarit de la toiture qui vise une part jusqu’à un tiers de la 
surface de la toiture initiale sans augmentation de la hauteur maximale de la construction ; 

7° les travaux de peinture et de rénovation de façade sur une construction ne faisant l’objet 
d’aucune protection communale ou nationale ;  

8° les travaux de transformation intérieure d’une construction qui ne portent pas atteinte à la 
structure portante de la construction ne créant aucun nouveau logement et n’induisant aucun 
changement d’affectation ;  
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9° la démolition d’une construction ne faisant l’objet d’aucune protection communale ou 
nationale, à l’exception des bâtiments accolés ; 

10° les remblais et les déblais dont les altérations entre le terrain naturel et le terrain remodelé 
portent sur un volume jusqu’à 100 mètres cube, atteignant des différences de hauteur 
supérieures à 50 centimètres sans pour autant dépasser en aucun point une différence 
d’hauteur d’un mètre ; 

11° la rénovation et l’assainissement énergétique de façades et de toitures d’une construction qui 
ne dépassent pas les limites parcellaires et qui ne font l’objet d’aucune protection communale 
ou nationale. 
 

Art. 2. Travaux soumis ni à une autorisation de construire, ni à une déclaration de travaux auprès 
du bourgmestre 
 
Ne sont soumis ni à une autorisation de construire, ni à une déclaration de travaux auprès du 
bourgmestre, les travaux suivants : 

1° la réalisation d’une construction non dédiée au séjour prolongé de personnes, présentant une 
surface construite brute jusqu’à 12 mètres carrés et une hauteur qui ne peut dépasser en 
aucun point 4 mètres à mesurer à partir du terrain naturel existant ; 

2° la réalisation ou transformation d’une clôture dont la hauteur n’excède pas 1 mètre et 
implantée à au moins 2 mètres du domaine public ; 

3° l’aménagement extérieur en surface, à l’exception des emplacements de stationnement, 
d’une emprise au sol jusqu’à 20 mètres carrés ;  

4° la réalisation ou transformation d’équipement extérieur, à l’exception de ceux qui sont source 
d’émissions sonores, dont la hauteur ne dépasse pas trois mètres à mesurer à partir du terrain 
naturel existant et d’une surface projetée au sol n’excédant pas 10 mètres carrés ; 

5° la transformation de la toiture d’une construction ne faisant l’objet d’aucune protection 
communale ou nationale et n’opérant aucune augmentation du gabarit de la toiture ; 

6° les remblais et les déblais dont les altérations entre le terrain naturel et le terrain remodelé 
portent sur un volume jusqu’à 100 mètres cube et ne dépassent en aucun point une différence 
d’hauteur de 50 centimètres ; 

7° les travaux d’entretien et de réparation ; 
8° les travaux de réalisation et de mise à niveau technique d’installations existantes nécessaires 

au déploiement de réseaux de communication ;  
9° l’installation de panneaux photovoltaïques d’une puissance n’excédant pas 30 kilowatts crête 

et de panneaux solaires, sur les toitures des constructions ne faisant l’objet d’aucune 
protection communale et nationale ; 

10° l’installation de panneaux photovoltaïques réversibles et de type monocristallin, disposés 
parallèlement à la toiture, sans dépasser son périmètre, installés de façon centrée et de 
manière à former un rectangle harmonieux et continu, en position aplatie avec un relief 
inférieur à 10 centimètres par rapport aux ardoises et respectant une distance minimale de 
30 centimètres de la corniche, avec une puissance n’excédant pas 30 kilowatts crête, sur les 
toitures des constructions faisant l’objet d’une protection communale.  

 
Art. 3. Entrée en vigueur  
 
Le présent règlement grand-ducal entre en vigueur le premier jour du mois qui suit sa publication au 
Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
 
Art. 4. Exécution  
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Le ministre ayant les Affaires intérieures dans ses attributions est chargé de l’exécution du présent 
règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
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Commentaire des articles 
 

Tableau récapitulatif des travaux soumis uniquement à une déclaration de travaux et de ceux 

soumis ni à une autorisation de construire, ni à une déclaration de travaux  
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Ad Article 1er 

Ad point 1°  

Il a lieu de préciser que le champ d’application de la déclaration de travaux a été restreint à des 

réalisations de constructions qui ne sont pas dédiées au séjour prolongé de personnes. Les 

constructions qui remplissent la fonction d’habitat et qui sont à plus forte raison encore dédiées au 

séjour prolongé de personnes sont donc exclues du champ d’application du régime déclaratif. Il en est 

de même en ce qui concerne les constructions qui accueillent l’exercice d’une activité professionnelle 

et qui sont également, de ce fait, destinées au séjour prolongé des personnes. 

A titre d’exemple, un atelier d’artisanat qui nécessite la présence physique de personnes est par 

conséquent exclu du champ d’application de la déclaration de travaux. En revanche, des activités de 

stockage de matériaux qui ne requièrent pas une présence prolongée de personnes physiques 

tomberont dans une certaine mesure sous le champ d’application du régime déclaratif.  

Tel que mentionné ci-dessus, le contrôle de la légalité pourra désormais être effectué plus en 

profondeur en ce qui concerne les constructions dédiées au séjour prolongé des personnes, ce qui 

permet aux services communaux d’analyser de façon plus approfondie le respect des normes 

communales et ont trait à la salubrité, à l’hygiène, à la sécurité et à l’habitabilité. 

Ad point 2°  

Lorsque le présent projet de règlement grand-ducal fait référence au terme de « hauteur », il y a lieu 

de préciser que le calcul en est effectué par rapport au terrain existant sur lequel la construction est 

projetée. On prend ainsi par exemple en compte la hauteur réelle d’une clôture à partir du point où 

elle est ancrée au sol. 

Ad point 3° 

Par le terme « aménagement extérieur », il y a notamment lieu d’entendre : les terrasses, les rampes 

de garage, les aires de barbecue et les chemins minéraux. Les plantations ne sont en revanche pas 

couvertes par la notion d’aménagement extérieur alors cette dernière vise expressément les 

constructions qui tombent sous le champ d’application de l’article 37 de la loi modifiée du 19 juillet 

2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain. 

Ad point 4° 

Par le terme « d’équipement extérieur », il y a notamment lieu d’entendre : les pergolas, les 

équipements de terrains de jeux tels que par exemple les balançoires, une boîte aux lettres, un 

barbecue, une cuisine extérieure, un jacuzzi ou encore du mobilier urbain tel qu’un banc, un kiosque, 

et cetera. 

Ad point 5° 

Par le terme de « transformation de façade », il y a notamment lieu d’entendre des travaux substantiels 

tel qu’un changement des matériaux de façade employés. Par conséquent, les travaux de peinture ne 

sont pas couverts par le terme de « transformation de façade » et relèvent du point 7° ci-dessous. Par 

« 20% de la surface », il y a lieu d’entendre 20% de chaque façade prise individuellement. Sont exclues 

les surfaces qui ne sauraient être assimilées à des surfaces accueillant un revêtement de façade, telles 

que par exemple des constructions servant à abriter des poubelles. 



 

3 
 

 

Ad point 6° 

Par le terme de « modification du gabarit de la toiture », il y a notamment lieu d’entendre par exemple 

la construction de lucarnes et de manière générale lorsque la volumétrie du gabarit est modifiée. 

Quant aux termes de « tiers de la surface de la toiture initiale », il y a lieu d’entendre les surfaces 

couvertes par des revêtements de toiture. Le calcul de la hauteur maximale s’effectue à partir du point 

le plus élevé d’une construction c’est-à-dire le faîtage, respectivement l’acrotère1. Ce point vise 

principalement les toitures en pente. 

Ad point 7° 

Par le terme de « rénovation », il y a notamment lieu d’entendre des simples travaux d’entretien qui 

n’emportent aucun changement de la façade bien qu’il soit possible de changer le coloris de la 

construction.  

Ad point 8° 

Par le libellé de ce point, il y a lieu d’entendre la suppression ou l’ajout de murs qui ne touchent pas 

aux structures portantes de la construction. Sont ainsi visés par exemple, l’installation de nouvelles 

portes, d’une nouvelle cuisine, d’un nouveau revêtement au sol et cetera. 

Ad point 9° 

Le libellé de ce point a une portée plus large. Il vise ainsi par exemple la démolition de murs et de 

murets isolés, d’aménagements extérieurs tels que des chemins bétonnés, une rampe de garage, toute 

construction non accolée. Les constructions accolées ne sont pas visées par le présent point alors que 

des travaux de démolition d’une telle construction requièrent un contrôle de la légalité plus accru au 

vu de leurs implications en termes de salubrité et de sécurité des occupants. 

Ad point 10° 

Pour la bonne application de ce point, il y a lieu de faire un bilan auprès de chaque déclaration par 

rapport au terrain naturel à remodeler. Il s’agit ici en réalité de conditions cumulatives : Il convient de 

vérifier le volume jusqu’à 100 mètres et ensuite de vérifier la différence de la hauteur comprise entre 

un demi-mètre et un mètre.  

Ad point 11° 

Le libellé de ce point vise les assainissements et les modifications qui n’entrainent pas de 

transformation à proprement parler de la construction. En effet, après de tels travaux, la façade gagne 

certes en épaisseur en raison de l’isolant mais l’aspect extérieur ne se retrouve pas pour autant 

modifié. Si la substance de la façade venait à augmenter, le régime déclaratif prévu au point 5° a 

vocation à s’appliquer.  

Par ailleurs, il est précisé que le dépassement des parcelles inclut également le domaine public. 

 

 
1 L’acrotère est défini par le dictionnaire général du bâtiment « Dicobat » comme « l’élément d’une façade situé 
au-dessus du niveau de la toiture ou de la terrasse, à la périphérie du bâtiment, et constituant des rebords ou 
garde-corps ». 
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Ad Article 2 

Ad point 7° 

Il y a lieu d’entendre par les termes de « travaux d’entretien et de réparation » des travaux de simple 

maintenance qui n’entrainent pas de modification de l’aspect extérieur. Tel est par exemple le cas 

lorsqu’il est fait usage des mêmes matériaux ou à des matériaux similaires. 

Ad point 8° 

Pour le déploiement des réseaux de communication, il faut entendre ceux qui sont visés par le 

Règlement (UE) 2024/1309 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2024 sur les 

infrastructures gigabit. 

Ad point 9° 

Le seuil de la capacité de production de 30 kW applicable pour l’installation de panneaux 

photovoltaïques ne nécessitant pas d’autorisation de construire émane de la volonté au niveau 

européen de favoriser l’installation et le déploiement des énergies renouvelables. Ce seuil de 30 kW 

correspond par ailleurs au seuil instauré dans le cadre du « Klimabonus » tel qu’élaboré par le 

règlement grand-ducal du 7 avril 2022 déterminant les mesures d’exécution de la loi modifiée du 23 

décembre 2016 instituant un régime d’aides pour la promotion de la durabilité, de l’utilisation 

rationnelle de l’énergie et des énergies renouvelables dans le domaine du logement. 

Le ministère des Affaires intérieures avait à cette occasion et à la suite du Règlement du Conseil (UE) 

2022/2577 du 19 décembre 2022 qui instaurait une autorisation tacite en cas du silence du 

bourgmestre au-delà d’un mois pour les installations ayant une capacité inférieure ou égale à 50 kW, 

recommandé aux communes par sa circulaire n°2023-119 du 15 septembre 2023 de ne pas prévoir 

d’autorisations de construire pour les équipements ayant une capacité de production inférieure à 30 

kW.  

Ad point 10° 

Par le libellé de ce point, il y a lieu d’entendre que ne sont pas soumis à autorisation de construire, les 

installations de panneaux photovoltaïques sur les toitures des constructions qui font l’objet d’une 

protection communale et qui sont réversibles. Les panneaux photovoltaïques doivent être de type 

monocristallin, c’est-à-dire sans éléments scintillants, et doivent être installés parallèlement à la 

toiture, en position aplatie avec un relief inférieur de 10cm par rapport aux ardoises. L’installation des 

panneaux doit être centrée, de manière à former un rectangle harmonieux et continu épousant la 

toiture (ainsi, sont exclues les installations de type « escalier ») qui ne touche pas aux éléments de la 

construction protégée. 

Les panneaux photovoltaïques doivent par ailleurs être éloignés au minimum 30cm de la gouttière et 

ne pas dépasser le périmètre de la toiture.  

Ad articles 3 et 4 

Les articles 3 et 4 concernent respectivement l’entrée en vigueur et l’exécution du présent projet.  
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Fiche financière 
 
Le présent projet de règlement grand-ducal ne comporte pas de disposition dont l’application est 
susceptible de grever le budget de l’Etat. 

 
 



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

FICHE D’ÉVALUATION D'IMPACT
MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES

A La présente page interactive nécessite au minimum la version 8.1.3 d’Adobe Acrobat® Reader®. La dernière version d’Adobe Acrobat
Reader pour tous systèmes (Windows®, Mac, etc.) est téléchargeable gratuitement sur le site de Adobe Systems Incorporated.

1. Coordonnées du projet Les champs marqués d'un * sont obligatoires

Intitulé du projet : Projet de règlement grand-ducal déterminant les travaux non soumis à autorisation de construire
ou soumis aune déclaration de travaux auprès du bourgmestre

Ministre: Le Ministre des Affaires intérieures

Auteur(s) : Frank Goeders

Téléphone : 247-84660 Courriel : frank.goeders@mai.etat.lu

Objectif(s) du projet : Simplification administrative

Autre(s) Ministère(s) /
Organisme(s) / Commune
(s)
impliqué(e)(s)

/

Date : 19.12.2024

2» Objectifs a valeur constitutionnelle Les champs marqués d'un* sont obligatoires

Le projet contribue-t-il à la réalisation des objectifs à valeur constitutionnelle ? O Ou ' K Non

Dans l’affirmative, veuillez sélectionner les objectifs concernés et veuillez fournir une brève explication dans la case
«Remarques» indiquant en quoi cet ou ces objectifs sont réalisés :
Q Garantir le droit au travail et veiller à assurer l’exercice de ce droit

Q Promouvoir le dialogue social

Q Veiller à ce que toute personne puisse vivre dignement et dispose d’un logement approprié

□ Garantir la protection de l’environnement humain et naturel en oeuvrant à l’établissement d’un équilibre durable entre la
conservation de la nature, en particulier sa capacité de renouvellement, ainsi que la sauvegarde de la biodiversité, et
satisfaction des besoins des générations présentes et futures

Q S’engager à lutter contre le dérèglement climatique et oeuvrer en faveur de la neutralité climatique

Q Protéger le bien-être des animaux

Q Garantir l’accès à la culture et le droit à l’épanouissement culturel

Q Promouvoir la protection du patrimoine culturel

Q Promouvoir la liberté de la recherche scientifique dans le respect des valeurs d’une société démocratique fondée sur les
droits fondamentaux et les libertés publiques

Remarques :
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3. Mieux légiférer Les champs marqués d'un * sont obligatoires
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Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,...) consultée(s) : Oui [X] Non

Si oui, laquelle / lesquelles :

Remarques / Observations :

Destinataires du projet :

- Entreprises / Professions libérales : Oui K] Non
- Citoyens : K Oui Q Non
-Administrations : K Oui Q Non

Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui Q Non |X| N.a. 1

(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?)

Remarques / Observations :

1 N.a. : non applicable.

Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? |X| Oui O Non

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour et |X| Oui Q Non
publié d'une façon régulière ?

Remarques ! Observations :

Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou simplifier des Oui Q Non
régimes d'autorisation et de déclaration existants, ou pour améliorer
la qualité des procédures ?

Remarques ! Observations :

Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s) O Oui |X| Non
destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une obligation
d'information émanant du projet ?)

Si oui, quel est le coût
administratif 3

approximatif total ?
(nombre de destinataires x
coût administratif par
destinataire)

2 11 s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, l'application ou la mise en oeuvre d'une loi,
d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un règlement UE ou d'un accord
international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle-ci (exemple :
taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de matériel, etc.).

a) Le projet prend-il recours à un échange de données inter- Q Oui Q Non |X| N.a.
administratif (national ou international) plutôt que de demander
l'information au destinataire ?

Si oui, de quelle(s)
donnée(s) et/ou
administration(s)
s'agit-il ?
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b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement
des données à caractère personnel 4 ?

□ Oui □ Non K N.a.

Si oui, de quelle(s)
donnée(s) et/ou
administration(s)
s'agit-il ?

4 Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE. (www >cn Pd.public.lU)

Le projet prévoit-il :

- une autorisation tacite en cas de non réponse de l'administration ? □ Oui K Non □ N.a.

- des délais de réponse à respecter par l'administration ? □ Oui K Non □ N.a.

- le principe que l'administration ne pourra demander des
informations supplémentaires qu'une seule fois ?

□ Oui K Non □ N.a.

Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ?

□ Oui □ Non K N.a.

Si oui, laquelle :

En cas de transposition de directives communautaires,
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?

□ Oui □ Non K N.a.

Sinon, pourquoi ?

Le projet contribue-t-il en général à une :

a) simplification administrative, et/ou à une S Oui □ Non

b) amélioration de la qualité réglementaire ? K Oui □ Non

Remarques / Observations :

Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ?

□ Oui □ Non K N.a.

Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique
auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office)

□ Oui K Non

Si oui, quel est le délai
pour disposer du nouveau
système ?

Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration
concernée ?

□ Oui K Non □ N.a.

Si oui, lequel ?

Remarques / Observations :

4. Egalité des chances Les champs marqués d'un * sont obligatoires

Le projet est-il :

principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? □ Oui K Non

positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? □ Oui K Non
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Si oui, expliquez
de quelle manière :

neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? |X| Oui Q Non

Si oui, expliquez pourquoi : Ne donne pas lieu à une distinction de genre.

négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Q Oui [X] Non

Si oui, expliquez
de quelle manière :

Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes ? O Oui O Non [X] N.a.

Si oui, expliquez
de quelle manière :

5. Projets nécessitant une notification auprès de la Commission européenne
Directive « services »: Le projet introduit-il une exigence en matière Q Oui Q Non [X] N.a.
d’établissement ou de prestation de services transfrontalière ?

Si oui, veuillez contacter le Ministère de l’Economie en suivant les démarches suivantes :

https://meco.gouvernement.lu/fr/le-ministere/domaines-activite/services-marche-interieur/notifications-directive-
services.html

Directive « règles techniques »: Le projet introduit-il une exigence ou Q Oui Q Non |X| N.a.
règlementation technique par rapport à un produit ou à un service de
la société de l’information (domaine de la technologie et de
l’information)?
Si oui, veuillez contacter l’ILNAS en suivant les démarches suivantes :

https://portail-qualite.public.lu/content/dam/qualite/publications/normalisation/2017/ilnas-notification-infoflyer-web.pdf
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